
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HONORAIRES DE L’AGENCE 
CAISSE DE GARANTIE : SO.CA.F 

CARTE PROFESSIONNELLE N° 76052016000009063 

Délivrée par la CCI Seine Estuaire 

 

« TRANSACTIONS » 
 

REMUNERATION 
Pourcentage appliqué sur le montant de la transaction 

Montant de la 
Transaction 

Locaux à usage 
d’habitation / 
professionnel 

Locaux à usage 
commercial ou 

industriel 

Terrains à bâtir 

Jusqu’à 7.623€ 30%  25% 
Jusqu’à 15.000€ 30%  20% 
Jusqu’à 38.000€ 20%  20% 
Jusqu’à 60.000€ 20%  20% 

Jusqu’à 90.000€ 15%  15% 
Jusqu’à 120.000€ 20%  20% 

Au-delà de 120.001€ 15%  15% 
 
 

Conformément aux usages locaux, et 
sauf convention expresse différente 

entre les parties (indiquée au 
mandant), la rémunération sera à la 

charge indiquée ci-contre 

Charge de la rémunération 
VENDEUR (définie  sur le montant 

concerné) 

 
 
 
 
 

 


